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caux en cas de guerre. L'article 25, qui vise le depart
des membres de la mission en cas de guerre, lui parait
indispensable egalement.
86. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
que la Commission a eu a se poser la question soulevee
par M. Spiropoulos en plusieurs occasions, dont la plus
recente s'est presentee a propos de son projet relatif
au droit de la mer. A l'epoque, elle avait decide de ne
pas formuler de regies applicables en temps de guerre.
Si maintenant elle decide de stipuler pour le cas de
guerre, elle s'ecartera de l'attitude qu'elle a adoptee jus-
qu'ici. II est done a se demander s'il n'y aurait pas lieu
d'etudier plus a fond cette question. Dans le cas ou la
Commission deciderait d'envisager les consequences de
l'etat de guerre pour les missions diplomatiques, elle
devrait faire de meme pour le droit des traites, par
exemple.

87. M. SCELLE considere qu'il est indispensable de
mentionner dans l'article la regie applicable en cas de
guerre, puisque e'est en pareil cas que le probleme du
respect des archives des missions se pose avec le plus
d'acuite. Pour sa part, il est d'avis de stipuler que,
quant a la protection des archives des missions, l'Etat
accreditaire a les memes obligations en temps de guerre
qu'en temps de paix.

88. Toutefois, il n'est pas d'avis de faire de l'invio-
labilite des archives une regie a ce point absolue qu'elle
empeche de poursuivre devant une cour internationale
les personnes responsables du crime supreme d'agres-
sion.

89. M. SPIROPOULOS, considerant que la Com-
mission parait unanime a vouloir traiter de la situation
des archives en temps de guerre, retire sa question pre-
liminaire.

La seance est levee a 13 h. 5.

398eme SEANCE

Mercredi 15 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) Isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 15 (suite)
1. De l'avis du PRESIDENT, la Commission, main-
tenant qu'elle a decide de maintenir dans le projet la
mention de l'eventualite d'une guerre, est peut-etre en
mesure de voter sur le paragraphe 1 de l'article 15.

2. M. BARTOS, revenant sur les observations faites
par M. Ago a la seance precedente, declare que le Rap-
porteur special a eu raison, a son avis, de distinguer
entre le cas ou la mission se termine et celui ou elle
est interrompue. II peut arriver qu'il soit mis fin a une
mission diplomatique pour des raisons d'economie ou
parce que les relations diplomatiques entre les deux
pays cessent d'etre importantes.

3. La Commission doit trancher le point de savoir si
la pratique consistant a laisser une personne chargee de
la garde des locaux diplomatiques apres le depart d'une
mission correspond a un usage ou est une institution
juridique.

4. M. AGO n'est pas entierement convaincu par ce
que vient de dire M. Bartos. II estime done qu'il faut
demander au Comite de redaction de voir s'il faut
parler de la fin ou de l'interruption d'une mission ou
bien des relations diplomatiques.

5. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT suggere, a l'intention du
Comite de redaction, que Ton remplace les mots "meme
en cas de guerre" par les termes "meme en cas de con-
flit arme".

Par 18 voix contre zero, avec 2 abstentions, le para-
graphe 1 de I'arcle 15 est adopte, etant entendu que le
Comite de redaction ctudiera les points souleves au
coxirs de la discussion.

6. En ce qui concerne une question soulevee par M.
GARCIA AMADOR au sujet des cinq derniers mots
du paragraphe 2, M. FRANQOIS, M. SPIROPOU-
LOS et M. TOUNKINE s'accordent a penser que l'on
peut charger une puissance d'assurer la garde des ar-
chives d'une mission sans avoir le consentement prea-
lable de l'Etat accreditaire, mais que cet Etat a le droit
de s'opposer a la designation de telle ou telle puissance
en particulier.

7. M. PADILLA NERVO declare qu'il faut distin-
guer deux cas: celui ou Ton ne confie a une autre puis-
sance que la garde des locaux et des archives, et celui
ou on lui confie en outre les interets de l'Etat accre-
ditant. Lorsqu'elle est egalement chargee d'assurer la
protection des interets de l'Etat accreditant, la puis-
sance designee doit obtenir le consentement de l'Etat
accreditaire, pour etre a meme de s'acquitter des taches
qui lui ont ete confiees. Pendant la guerre civile espa-
gnole, par exemple, le Gouvernement mexicain a infor-
me le Gouvernement de l'Uruguay qu'il etait charge
des interets espagnols et qu'il assurait la protection des
archives et des locaux des missions espagnoles en Uru-
guay. Dans sa note, le Gouvernement mexicain a de-
mande au Gouvernement de l'Uruguay de lui remettre
les locaux qui etaient utilises par la mission espagnole
avant la rupture des relations diplomatiques. S'il a
formule cette demande, e'est parce que l'ancien repre-
sentant espagnol continuait a occuper ces locaux. Ce-
pendant, pour autant que l'orateur le sache, e'est le
seul cas ou la garde des locaux d'une mission ait sus-
cite des difficultes. En pratique, l'Etat accreditaire ne
s'oppose jamais a ce que la puissance chargee de la
garde s'acquitte de ses fonctions, bien qu'il puisse met-
tre un certain temps a repondre a une demande
officielle.

8. M. SPIROPOULOS partage la maniere de voir de
M. Padilla Nervo. Pour sa part, il ne connait qu'un
cas ou l'Etat accreditaire se soit oppose a ce que la
garde soit confiee a la puissance designee.

9. M. SANDSTROM, rapporteur special, estime qu'il
suffirait, pour que le texte franc,ais corresponde parfai-
tement a la pratique existante, de remplacer les mots
"accepte par" par les termes "acceptable a", qui sont
conformes a l'anglais.

10. Sir Gerald FITZMAURICE estime que, dans
l'enorme majorite des cas, la situation est telle que l'a
indiquee M. Padilla Nervo, e'est-a-dire qu'un Etat
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ayant rompu ses relations diplomatiques avec un autre
Etat demande a un Etat tiers, non seulement d'accepter
la garde des locaux et des archives de la mission, mais
egalement de proteger ses interets. Ce dernier point
est plus important que la garde des locaux et des ar-
chives d'une mission et ne doit pas etre passe sous
silence.

11. En ce qui concerne la forme proprement dite, il
pense qu'il faudrait preciser que les mots "quand une
mission est terminee ou interrompue" s'appliquent aux
deux paragraphes de l'article 15, et non pas seulement
au paragraphe 1. II conviendrait peut-etre d'indiquer
au paragraphe 2 qu'il est necessaire d'informer l'Etat
gardien que sa mission a ete chargee des fonctions
en question.

12. M. AGO estime, avec sir Gerald Fitzmaurice, que
la Commission doit signaler le probleme que pose la
designation d'un Etat tiers pour proteger les interets
et les ressortissants de l'Etat accreditant. L'article 15,
cependant, est inclus dans la partie du pro jet qui traite
uniquement des locaux, des archives et de la corres-
pondance des missions. A son avis, toutes les obliga-
tions de l'Etat gardien devraient etre indiquees dans
un meme article, qui constituerait une sous-section spe-
ciale consacree a la cessation des relations diplomati-
ques.
13. M. TOUNKINE partage ce point de vue.

14. Le PRESIDENT pense que la Commission pour-
rait adopter le paragraphe 2, etant entendu que le
Comite de redaction decidera de l'endroit ou il doit
etre insere, et que le Rapporteur special redigera un
article relatif a la protection des interets et des ressor-
tissants de l'Etat accreditant, article qui trouverait place
dans une sous-section speciale concernant la fin des
activites des missions diplomatiques.

15. M. SPIROPOULOS ne voit pas pourquoi il se-
rait necessaire de designer un gardien pour les locaux
d'une mission au cas ou cette mission serait terminee.

16. M. AGO se demande si dans la pratique il arrive
vraiment que des relations diplomatiques soient termi-
nees. Tout ce qui peut arriver, c'est que les relations
diplomatiques soient interrompues.

17. M. SANDSTROM, rapporteur special, souligne
que dans un cas au moins on peut dire qu'une mission
est terminee, a savoir lorsque l'Etat accreditant cesse
d'exister. Cependant, le Comite de redaction pourra
tenir compte de ce fait.

Par 19 voix contre zero, avec une abstention, le pa-
ragraphe 2 de l'article 15 est adopte, compte tenu des
suggestions faites par le President et sous reserve des
modifications de forme que pourrait apporter le Co-
mite de redaction.

18. M. BARTOS s'est abstenu de voter, afin d'appe-
ler l'attention du Comite de redaction sur le cas ou
l'Etat accreditaire est occupe par une tierce puissance,
et sur le cas ou l'Etat gardien demande a etre decharge
de ses obligations.

19. M. AGO reconnait que la question de l'occupa-
tion est importante, mais elle doit etre traitee dans un
article distinct. Le Comite de redaction devrait, d'autre
part, examiner s'il convient ou non de tenir compte
du cas ou les locaux de la mission ne se trouvent pas
sur le territoire de l'Etat aupres duquel cette mission
est accredited; par exemple, il y a sur le sol italien un
nombre considerable de missions qui ne sont pas accre-

ditees aupres du Gouvernement italien, mais aupres du
Saint-Siege ou de la republique de Saint-Marin.

20. M. SPIROPOULOS estime que le cas dont vient
de parler M. Ago est tout a fait exceptionnel et qu'on
peut le negliger sans risque aucun. Si la Commission
s'en donnait la peine, elle trouverait des cas aussi ex-
ceptionnels a propos de tous les articles de son pro jet.

21. M. TOUNKINE pense, lui aussi, que la Commis-
sion est en train d'enoncer des regies generates et ne
s'occupera pas de tous les details.

22. A son avis, on peut classer le probleme de l'occu-
pation parmi les cas speciaux. II hesiterait done a s'at-
taquer a cette question, bien que le Comite de redaction
puisse juger opportun de le faire.

23. M. SANDSTROM, rapporteur special, partage
l'avis de M. Spiropoulos et de M. Tounkine et demande
s'il n'existe pas, en fait, un traite entre l'ltalie et le
Saint-Siege etablissant le statut des missions qui sont
accreditees aupres du Saint-Siege et dont les locaux se
trouvent sur le sol italien. Raison de plus, alors, pour
que la Commission ne s'occupe pas du cas mentionne
par M. Ago.

24. M. BARTOS reconnait que les cas exceptionnels
sont tres nombreux — celui des gouvernements en exil
en est encore un. D'une fac,on generate, ils peuvent etre
regies par accord entre les gouvernements interesses.
Cependant, comme il serait difficile a la Commission de
s'occuper de l'un d'entre eux sans les examiner tous,
M. Bartos ne voit aucune objection a ce qu'on les ecarte
completement.

25. M. AGO ne voit pas non plus d'inconvenient a ce
que la Commission, si elle le desire, laisse de cote dans
son rapport les cas speciaux que M. Bartos et lui-meme
ont mentionnes. II en a fait mention seulement pour
que la Commission prenne sa decision apres avoir con-
sidere lesdits cas.

26. Le PRESIDENT, estimant que tel est l'avis de
la plupart des membres de la Commission, propose de
laisser de cote ces cas speciaux.

// en est ainsi decide.

ARTICLE 16

27. Le PRESIDENT signale que le Rapporteur spe-
cial a presente le texte ci-apres, destine a remplacer
l'article 16 figurant dans son projet (A/CN.4/91) :

" B—Facilitation du travail de la mission:
protection de la correspondence

"Article 16

" 1 . L'Etat accreditaire accordera toutes les faci-
lites necessaires pour l'accomplissement du travail
de la mission. Notamment, il permettra et protegera
les communications entre la mission, d'un cote, et
le ministere des affaires etrangeres de l'Etat accre-
ditant, ainsi que ses consulats et ressortissants sur
le territoire de l'Etat accreditaire, de l'autre cote,
quels que soient les moyens employes pour ces com-
munications, y compris les messagers munis de pas-
seports speciaux a cet effet et les messages ecrits en
code ou en chiffre.

"2. La valise du courrier diplomatique sera
exempte d'inspection.

"3. Le messager qui transporte le courrier sera
protege par l'Etat accreditaire.
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"4. L'Etat tiers doit la meme protection aux cour-
rier et messagers en transit."

Le sous-titre B, qui suit dans le projet initial l'article
16, devient le sous-titre C.
28. Le President invite la Commission a examiner
d'abord le paragraphe 1.

29. Pour que le texte soit complet, sir Gerald FITZ-
MAURICE propose en premier lieu de remplacer,
apres le mot "messages", le terme "ecrits" par "en-
voyes par ecrit, par telephone, par telegraphe ou par
radio", et, en second lieu, de completer le membre de
phrase: "entre la mission, d'un cote. . . sur le territoire
de l'Etat accreditaire, de l'autre cote" de faqon a y in-
serer toutes les categories enumerees au paragraphe 1
de l'article 14 du projet de la Harvard Law School1.

30. M. SANDSTROM, rapporteur special, signale
que, s'il n'a pas inclus dans le paragraphe 1 une longue
liste de personnes et d'institutions, c'est pour eviter de
donner l'impression que cette liste etait complete. II a
estime preferable de mentionner uniquement les com-
munications qu'il etait essentiel de proteger; puisque
la mission doit certainement communiquer avec d'au-
tres personnes et d'autres institutions, il est evident
que la liste est incomplete.

31. M. LIANG, Secretaire de la Commission, signale
tout d'abord qu'a son avis la premiere phrase du nou-
veau texte propose par le Rapporteur special ne peut,
etant donne son caractere general, etre inseree dans
un article dont les autres dispositions sont consacrees
exclusivement a la question des communications.

32. En second lieu, on peut penser qu'il ne suffit pas
que l'Etat accreditaire "permette et protege" simple-
ment les communications de la mission, mais qu'il faut
egalement introduire la notion de la liberte des com-
munications, comrae le font nettement le projet de
Harvard et la Convention de La Havane 2.

33. En troisieme lieu, il estime, comrae le Rapporteur
special, que le projet de Harvard donne tant de details
au sujet des personnes et des institutions avec lesquelles
la mission peut communiquer librement que Ton est
inevitablement amene a penser que cette liste est com-
plete. Cependant, il craint que le texte de M. Sand-
strom, beaucoup plus concis il est vrai, ne donne pre-
cisement la meme impression; on ne peut vraiment
concevoir que le mot "notamment" vise les trois cate-
gories de correspondants mentionnees par M. Sand-
strom. Au lieu d'essayer de donner des exemples, il
serait preferable de s'en tenir a la formule employee
dans la Convention de La Havane et de parler simple-
ment de "communications officielles" ou d'utiliser un
autre terme tres general.

34. Enfin, en ce qui concerne les passeports speciaux,
il signale que les courriers diplomatiques possedent
souvent des passeports ordinaires les designant comme
tels.

35. M. VERDROSS estime, lui aussi, que la question
de la protection des communications doit faire l'objet
d'une sous-section distincte, ce qui est le cas dans
le nouveau texte propose par le Rapporteur special,
car elle n'a qu'un rapport tres lointain avec le pro-

1 Harvard Law School, Research in International Laiv,
I. Diplomatic Privileges and Immunities, Cambridge (Massa-
chusetts), 1932, p. 19 a 25.

2 Convention relative aux fonctionnaires diplomatiques, si-
gn ee a La Havane le 20 fevrier 1928. Voir Societe des Nations,
Recueil des Traites, vol. CLV, 1934-1935, n° 3581.

bleme de l'inviolabilite des locaux diplomatiques. II
remarque que le paragraphe 1 est enonce en termes
categoriques. II serait peut-etre bon de signaler, dans
le commentaire, que la liberte des communications di-
plomatiques est parfois limitee; par exemple, les auto-
rites britanniques y ont apporte des restrictions au
cours de la deuxieme guerre mondiale, en 1924, imme-
diatement avant le debarquement en Normandie.

36. Sir Gerald FITZMAURICE pense, avec le Se-
cretaire de la Commission, que la premiere phrase du
paragraphe 1 n'est pas a sa place a l'article 16.

37. En principe, il partage l'avis du Rapporteur spe-
cial et trouve dangereux de donner des precisions, sauf
si Ton estime que les points enumeres forment une liste
complete. Le texte du Rapporteur special a ceci de ge-
nant, en ce qui concerne les deux points au sujet des-
quels sir Gerald a soumis des amendements, qu'il donne
certaines precisions, cite quelques exemples, pas neces-
sairement les plus importants d'ailleurs, sans indiquer
qu'il s'agit uniquement d'exemples; en fait, il va ou
trop loin ou pas assez loin. II deviendrait tout a fait
satisfaisant si, dans l'un et l'autre cas, il etait libelle
en termes generaux; sans quoi, l'orateur ne voit pas
d'autre solution que d'enumerer tous les moyens de
communication possibles et tous les organes ou indi-
vidus qui peuvent etre appeles a recevoir des commu-
nications officielles.

38. M. YOKOTA signale que, si Ton s'en tient au
texte du Rapporteur special, la mission de l'Etat accre-
ditant pourrait legitimement communiquer avec ses
ressortissants sur le territoire de l'Etat accreditaire en
code ou par correspondance chiffree. Puisque telle n'est
vraisemblablement pas l'intention du Rapporteur spe-
cial, il propose de supprimer, dans la deuxieme phrase
du paragraphe 1, l'expression "et ressortissants", et
d'ajouter a la fin du paragraphe la phrase suivante:

"L'Etat accreditaire permettra et protegera ega-
lement les communications entre la mission et les
ressortissants de l'Etat accreditant, sur le territoire
de l'Etat accreditaire."

Le projet de Harvard traite separement, lui aussi, la
question des communications entre la mission et les
ressortissants de l'Etat accreditant; quant a la Con-
vention de La Havane, elle n'en fait pas etat du tout.

39. M. VERDROSS approuve, en principe, la propo-
sition de M. Yokota.

40. M. BARTOS se rallie, lui aussi, en principe, a
cette proposition.

41. II demande en outre au Comite de redaction de ne
pas oublier tout d'abord qu'en franqais, tout au moins,
on ne peut pas utiliser le terme "passeport" pour la
lettre de courrier. La pratique veut, en Europe, que
les courriers reqoivent du chef de la mission ou du mi-
nistre des affaires etrangeres des documents speciaux
indiquant le nombre et le numero d'enregistrement des
lettres ou paquets qu'ils convoient; dans certains pays,
ces documents doivent etre estampilles. II est vrai que
certains Etats emploient des courriers diplomatiques
ordinaires, porteurs de passeports diplomatiques, mais
ils doivent egalement avoir une lettre de courrier.
D'autre part, independamment des valises confiees aux
courriers, il y a d'autres paquets diplomatiques, stricte-
ment confidentiels, qui sont expedies par la poste ou
confies aux soins des commandants d'aeronefs; ils ne
peuvent pas non plus etre inspectes par la douane ou la
police.
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42. En ce qui concerne le second amendement pre-
sente par sir Gerald Fitzmaurice, M. Bartos estime
qu'il faudrait allonger tres sensiblement la liste des
personnes et institutions donnee par le Rapporteur
special. II conviendrait cependant de modifier la liste
indiquee a l'alinea e du paragraphe 1 de l'article 14
du pro jet de Harvard, pour tenir compte de revolution
survenue depuis la guerre.

43. M. PAL estime que la premiere phrase du para-
graphe 1 est a sa place. L'article debute par un enonce
general, puis entre dans le detail.

44. II pense, lui aussi, que le premier amendement de
sir Gerald Fitzmaurice est necessaire si la Commission
veut mentionner les "messages ecrits en code ou en
chifrre". II reserve ses observations sur le second
amendement.

45. On pourrait repondre a la seconde question sou-
levee par le Secretaire de la Commission en inserant
apres "permettra et protegera" l'expression "la liberte
des", avant le mot "communications". II reconnait que
cet amendement est necessaire, car, avec le texte actuel,
on ne pourrait empecher que les communications ne
soient interceptees, a condition cju'elles parviennent en-
suite a destination. Le principe sur lequel repose le
privilege qui fait l'objet du paragraphe 2 doit etre
etendu a toutes les communications, quels que soient
les moyens employes pour celles-ci.

46. M. TOUNKINE se rallie a l'avis des membres
de la Commission qui jugent que la premiere phrase
du paragraphe 1 devrait etre inseree dans une autre
disposition du pro jet.

47. II fait siennes egalement les vues de ceux qui
estiment qu'il faudrait beaucoup developper la liste
qu'a etablie le Rapporteur special des personnes et
institutions avec lesquelles la mission peut communi-
quer librement. Cependant, la liste qui figure dans le
pro jet de Harvard n'est pas satisfaisante non plus; par
exemple, elle ne mentionne pas les communications
avec des organes gouvernementaux etablis dans un
Etat tiers.

48. II approuve egalement, en principe, la proposition
de M. Yokota, qui, cependant, devrait etre un peu re-
maniee. Le plus rapide serait peut-etre que la Commis-
sion demande au Rapporteur special de modifier le
paragraphe 1 en tenant compte de la discussion, et de
presenter un texte que la Commission examinerait a sa
prochaine seance.

49. M. KHOMAN pense, lui aussi, que la premiere
phrase devrait figurer dans un autre article; on pour-
rait la combiner avec le texte dont M. El-Erian a pro-
pose Tinsertion au debut de la section II (394eme
seance, par 10).

50. II estime, avec le Secretaire de la Commission,
qu'il faut parler de la liberte des communications, mais
il prevoit une difficulte du fait des postes emetteurs de
radiodiffusion qu'une mission est souvent autorisee a
installer, mais uniquement sous le benefice de la reci-
procite. En d'autres termes, l'Etat accreditant ne jouit
pas d'une liberte absolue en ce domaine, bien qu'elle lui
soit assuree dans d'autres.

51. II n'est pas necessaire, a son avis, ni de mention-
ner les passeports speciaux, puisque les conditions
varient tellement sur ce point, ni d'enumerer toutes les
personnes et institutions avec lesquelles la mission peut
communiquer librement. L'orateur ne doute pas que

le Comite de redaction trouve une formule generale
appropriee.

52. M. AGO est egalement d'avis qu'on pourrait de-
mander au Rapporteur special de presenter un texte
revise, maintenant que tous les membres de la Com-
mission ont pu exprimer leurs vues a ce sujet. A son
sens, la liberte de communications devrait faire l'objet
d'une sous-section separee, et il faudrait par conse-
quent supprimer la premiere phrase du paragraphe 1.

53. II se rallie, en principe, au second amendement
presente par sir Gerald Fitzmaurice, tendant a ce que
l'on enumere toutes les categories, meme si, a cet
egard, la liste figurant dans le pro jet de Harvard doit
etre modifiee sur certains points.

54. M. Ago pense egalement, avec M. Yokota, que la
question des communications avec les ressortissants de
l'Etat accreditant doit faire l'objet d'une disposition
distincte.

55. M. EL-ERIAN se rallie a la plupart des obser-
vations qui ont ete faites, et en particulier a ce qu'a
dit M. Khoman au sujet de la premiere phrase du
paragraphe 1.

56. En ce qui concerne le premier amendement de
sir Gerald Fitzmaurice, il estime qu'il serait preferable
d'employer une formule generale analogue a celle qui
figure dans le pro jet de Harvard, c'est-a-dire "quels
que soient les moyens disponibles pour les communi-
cations officielles", et de donner les explications neces-
saires dans le commentaire. L'experience a souvent
prouve combien il est dangereux de donner une liste
qui pourrait etre considered comme complete.

57. M. SPIROPOULOS pense que le seul point sur
lequel les membres de la Commission ne sont peut-etre
pas d'accord concerne les deux amendements de sir
Gerald Fitzmaurice, que certains membres prefere-
raient voir libelles en termes tres generaux, analogues
a ceux qu'a indiques M. El-Erian. Cela etant, le plus
rapide, a son avis, serait non pas de demander au Rap-
porteur special de presenter un texte revise, comme
l'a suggere M. Tounkine, mais simplement de ren-
voyer ce paragraphe au Comite de redaction.

58. M. TOUNKINE est tout a fait dispose a se rallier
a la suggestion de M. Spiropoulos.

// est decide de renvoyer le paragraphe 1 au Comite
de redaction.

59. Le PRESIDENT signale que la Commission doit
encore se prononcer sur la question, soulevee par M.
Spiropoulos, de savoir s'il faut enumerer dans l'article
tous les modes de communication possibles et toutes
les personnes et institutions avec lesquelles la mission
peut communiquer librement, ou si, dans chacun des
cas, il convient d'utiliser une formule generale et de
donner l'enumeration dans le commentaire. Cette ques-
tion ne doit pas etre difficile a trancher, puisque sir
Gerald Fitzmaurice s'est declare dispose a accepter
une formule generale si Ton pouvait en mettre une au
point. Pour le texte de l'article, une formule generale
serait plus conforme aux autres dispositions du projet
qu'une liste complete, et le President propose done que
Ton charge le Comite de redaction de travailler en ce
sens.

// en est ainsi decide.
60. M. PAL estime que, si M. Yokota voulait, par son
amendement, faire en sorte que le privilege ne s'ap-
plique pas a l'usage d'un code ou du chiffre dans des
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communications entre les missions et leurs ressortis-
sants sur le territoire de l'Etat accreditaire, il n'est pas
exactement parvenu a ses fins. II serait preferable de
refuser le privilege explicitement, et non pas implici-
tement.

61. Pour M. YOKOTA, lorsque les communications
entre les missions et leur gouvernement sont reglees
dans un paragraphe aux termes duquel l'usage du code
ou du chiffre est autorise, et que les communications
entre les missions et leurs ressortissants sur le terri-
toire de l'Etat accreditaire sont traitees dans un autre
paragraphe ne mentionnant ni le code ni le chiffre, on
est amene a en conclure qu'il n'est pas permis dans ce
dernier cas d'utiliser un code ou un chiffre. C'est vrai-
semblablement pour cette raison que, dans le projet de
Harvard, ces deux cas font l'objet de paragraphes dis-
tincts.

62. M. PADILLA NERVO estime qu'avant de ren-
voyer le paragraphe 1 au Comite de redaction, la Com-
mission doit preciser nettement le sens exact de l'ex-
pression "quels que soient les moyens employes pour
ces communications", car on peut l'interpreter comme
s'appliquant soit "aux moyens normaux et publics exis-
tant deja dans l'Etat accreditaire" soit "a tous les
moyens que les missions etrangeres peuvent techni-
quement employer". Si l'expression doit etre prise dans
ce deuxieme sens, l'Etat accreditaire ne pourra refuser
a une mission etrangere le droit d'utiliser une station
privee de radiodiffusion, principe qui semble pour le
moins sujet a caution. Cette autorisation n'est en gene-
ral accordee que sous le benefice de la reciprocity et
par un accord bilateral — il connait d'ailleurs des cas
ou elle a ete refusee.

63. M. SANDSTROM, rapporteur special, precise
qu'il entendait dire, dans ce paragraphe, que tous les
moyens de communication quels qu'ils soient peuvent
etre utilises sans que l'Etat accreditaire ait besoin de
donner son consentement.

64. M. SPIROPOULOS pense avec M. Khoman et
M. Padilla Nervo qu'en regie generale il faut obtenir
l'autorisation de l'Etat accreditaire pour pouvoir mettre
en service des stations privees de radiodiffusion. En
consequence, si la Commission adopte une formule tres
generale, elle doit faire figurer, tout au moins dans le
commentaire, une precision en ce sens. II faut egale-
ment prevoir que d'autres moyens de communication
peuvent etre decouverts et utilises par la suite.

65. De l'avis de sir Gerald FITZMAURICE, la Com-
mission doit, en l'espece, se montrer aussi realiste que
possible. Les "radiogrammes diplomatiques", comme
on les appelle, sont maintenant utilises pratiquement
dans le monde entier et ont virtuellement remplace les
autres relations. Si la Commission veut codifier la pra-
tique etablie, elle a la une bonne occasion de consacrer
ouvertement l'usage des emetteurs prives et de regle-
menter leur utilisation.

66. L'orateur n'est absolument pas certain que l'em-
ploi d'emetteurs de radiodiffusion doive toujours etre
subordonne au consentement de l'Etat accreditaire. En
raison du principe de l'inviolabilite des missions, il est
tres difficile a l'Etat accreditaire d'empecher que ces
emetteurs ne soient utilises. Si les orateurs precedents
desirent avant tout assurer la reciprocite en ce do-
maine, la Commission leur donnerait satisfaction en
posant en principe que les missions peuvent dans tous
les cas utiliser des emetteurs de radiodiffusion prives.

A son avis, l'expression "quels que soient les moyens
employes" doit etre prise a la lettre.
67. Prenant la parole en sa qualite de membre de la
Commission, le PRESIDENT signale que la Conven-
tion internationale des telecommunications, signee a
Atlantic City, en 19473, impose aux Etats certaines
obligations concernant remission de messages radio-
diffuses. Avant de mettre en service leurs propres sta-
tions de radiodiffusion, les missions doivent obtenir
l'autorisation de l'Etat accreditaire.

68. M. BARTOS fait observer que la Convention
internationale des telecommunications prevoit que cer-
tains privileges doivent etre accordes pour les commu-
nications diplomatiques, a savoir la priorite d'appel et
le droit de ne pas parler en clair.

69. M. SCELLE pense, avec sir Gerald Fitzmaurice,
que les missions doivent pouvoir utiliser tous les moyens
possibles, y compris les emetteurs de radiodiffusion,
pour communiquer avec les autorites de l'Etat accre-
ditant. II faut cependant etablir une distinction entre
les moyens qui peuvent etre utilises a cette fin et ceux
que la mission est appelee a employer pour communi-
quer avec ses ressortissants dans l'Etat accreditaire.
C'est a la Commission qu'il appartient de trancher ce
point, et non pas au Comite de redaction.

70. M. AMADO estime, comme M. Scelle. que la
Commission ne peut pas renvoyer au Comite de redac-
tion un texte sur lequel l'accord ne s'est fait qu'en appa-
rence. L'expression "quels que soient les moyens em-
ployes pour ces communications" doit etre precisee si
l'on ne veut pas donner aux missions des pouvoirs
illimites.

71. M. VERDROSS est d'avis que Ton pourrait don-
ner satisfaction a M. Pal et a M. Scelle en inserant
dans le paragraphe la reserve suivante: "conformement
a la legislation de l'Etat accreditaire".

72. M. EL-ERIAN rappelle qu'il a propose qu'on
adopte pour l'article une formule generale tout en ex-
pliquant dans le commentaire ce qu'on entend par "tous
les moyens disponibles". L'emploi d'emetteurs prives
de radiodiffusion ayant deja ete la cause de litiges, la
Commission serait bien avisee d'indiquer expressement
dans le commentaire que l'Etat accreditaire n'est pas
tenu de l'autoriser. L'Etat accreditant peut utiliser uni-
quement les moyens de communication mis habituelle-
ment a la disposition du public. Pour employer des
moyens speciaux, il doit obtenir l'autorisation, libre-
ment consentie, de l'etat accreditaire.

73. II est une raison d'ordre pratique pour laquelle
l'emploi d'emetteurs prives de radiodiffusion doit etre
soumis a controle, a savoir que, si tel n'etait pas le cas,
l'Etat accreditaire pourrait ne pas etre en mesure de
s'acquitter des obligations concernant la reglementation
des frequences que lui imposent les conventions inter-
nationales des telecommunications d'Atlantic City
<1947)4 et de Buenos-Aires (1952)5.

74. M. KHOMAN fait observer que, si dans bien des
cas l'Etat accreditaire autorise sous le benefice de la
reciprocite l'usage d'emetteurs prives de radiodiffusion,
cette reciprocite est souvent plus theorique que reelle,
car seuls les Etats assez fortunes pour avoir toute une

3 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 193, 1954, n° 2616.
4 Ibid.
5 Convention internationale des telecommunications (Buenos

Aires, 1952), Geneve, Secretariat general de l'Union interna-
tionale des telecommunications, 1953.
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chaine de relais peuvent communiquer par radio avec
les missions eloignees. II suffirait, a son sens, d'indiquer
dans le commentaire que la mise en service de stations
privees de radiodiffusion est subordonnee au consente-
ment et a la legislation de l'Etat accreditaire.

75. Le PRESIDENT demande si M. Padilla Nervo
estimerait suffisant que Ton dise dans le commentaire
que, s'il faut obtenir la permission de l'Etat accreditaire
pour mettre en service des stations de radiodiffusion,
c'est en raison des dispositions des conventions inter-
nationales des telecommunications.

76. M. PADILLA NERVO repond par l'affirmative.

77. Selon M. SPIROPOULOS, il est a peu pres
hors de doute que les vues exprimees par sir Gerald
Fitzmaurice finiront par etre generalement acceptees.
Pour le moment, cependant, l'opinion publique n'admet
pas sans mefiance que des missions diplomatiques em-
ploient des stations privees de radiodiffusion et n'ac-
cepterait pas qu'elles les utilisent librement.

78. II propose que la Commission vote sur le point
de savoir s'il faut signaler dans le commentaire qu'en
vertu des conventions internationales des telecommuni-
cations, l'emploi par les missions de stations de radio-
diffusion doit etre subordonne au consentement de l'Etat
accreditaire.

79. Sir Gerald FITZMAURICE desirait simplement
que la Commission reconnut, d'une maniere ou d'une
autre, ce qui est maintenant le moyen le plus norma-
lement utilise pour les communications diplomatiques.
Si la Commission inserait dans le commentaire un pas-
sage qui semblerait condamner ce moyen de communi-
cations ou jeter un doute sur sa validite, elle pourrait
donner une impression fausse.

80. En ce qui concerne les dispositions relatives a la
reglementation des frequences, tous les Etats ayant
accepte les conventions internationales des telecom-
munications observeront vraisemblablement, en leur
qualite d'Etat accreditant, les dispositions concernant
les emetteurs employes par les missions diplomatiques.
11 est evident que ces stations ne doivent pas etre utili-
sees pour des emissions publiques, mais uniquement
pour les communications diplomatiques. La question du
secret ne se pose pas. Tous les messages confidentiels
transmis par ondes hertziennes etant soit en code, soit
chiffres, la radiodiffusion n'assure ni plus ni moins le
secret que n'importe quel autre moyen de communi-
cations. On s'en sert tout simplement parce qu'elle est
plus pratique et plus rapide que les autres relations.
Son emploi doit constituer un privilege diplomatique
ayant pour objet de permettre aux missions de s'ac-
quitter de leur tache.

81. M. PADILLA NERVO fait observer que, si les
missions diplomatiques utilisent souvent la radiodif-
fusion pour recevoir des messages, elles n'ont pas l'ha-
bitude, en general, d'avoir des stations emettrices. Du
moins n'a-t-il pas eu l'occasion d'en voir, ni au Mexi-
que, ni dans les pays aupres desquels il a ete accredite.
L'emploi d'emetteurs pose un probleme touchant l'ordre
public. On se trouverait devant une situation impos-
sible si, dans une meme capitale, une quarantaine d'am-
bassades emettaient des messages radiodiffuses, sur la
frequence qui leur convient le mieux. II serait impos-
sible au systeme de communications radiophoniques de
fonctionnner dans de telles conditions. L'Etat accredi-
taire est tenu, aux termes des conventions internatio-
nales, de reglementer les frequences utilisees sur son

territoire. La Commission doit done preciser que les
missions ne peuvent se servir d'emetteurs de radiodif-
fusion sans le consentement de l'Etat accreditaire et
sans prendre les dispositions voulues pour que leur
emploi soit conforme a la legislation de l'Etat accredi-
taire et aux reglements internationaux.

82. M. SCELLE signale qu'il ne faut pas confondre
le droit interne et le droit international. II serait inexact
de dire que les moyens de communications diplomati-
ques sont soumis a la legislation de l'Etat accreditaire.
Comme sir Gerald Fitzmaurice l'a montre, peu importe
que l'Etat accreditaire donne ou non son consentement;
on ne pent empecher les missions d'utiliser des stations
de radiodiffusion, et toute tentative visant a subordon-
ner leur emploi au consentement de l'Etat accreditaire
n'aurait d'autre resultat que d'ouvrir la voie a des liti-
ges. II ne pense pas que, s'agissant des communications,
la reglementation prevue par les conventions interna-
tionales des telecommunications affecte les privileges
diplomatiques.

83. Le PRESIDENT met aux voix la question de
savoir si la Commission entend indiquer dans le com-
mentaire que, aux termes des conventions internatio-
nales des telecommunications, l'emploi par les missions
de stations de radiodiffusion doit etre subordonne au
consentement de l'Etat accreditaire.

Par 11 voix contre 3, avec 7 abstentions, la Commis-
sion tranche la question par l'affirmative.

84. Le PRESIDENT demande si le Rapporteur spe-
cial accepte l'amendement par M. Tounkine pour le
paragraphe 2 de l'article 16; le texte est ainsi conqu:

"La valise du courrier diplomatique ne peut, en
aucun cas, etre ouverte ni retenue."

85. M. SANDSTROM, rapporteur special, est pret a
accepter la disposition relative a l'ouverture et a la
retenue de la valise, mais il ne pense pas, en revanche,
que l'expression "en aucun cas" soit apportune. Qu'ar-
rivera-t-il si le sac parait contenir des objets cons-
tituant un danger pour le public?

86. M. VERDROSS declare que tout depend de ce
qu'on entend par la "valise du courrier diplomatique".
La valise diplomatique qui contient les papiers officiels
ne doit en aucun cas etre soumise a l'inspection, mais
les autres paquets joints au courrier diplomatique, qui
souvent contiennent des cadeaux ou des denrees ali-
mentaires, ne peuvent beneficier de cette immunite.

87. M. SPIROPOULOS, repondant a M. Verdross,
estime qu'il s'agit la essentiellement d'une question de
redaction. Le courrier diplomatique, au sens exact du
terme, est toujours dans une enveloppe scellee, a la-
quelle est jointe une lettre de couverture, et qui peut
etre transported soit dans la valise, soit a la main.

88. M. TOUNKINE estime que l'expression "la
valise du courrier diplomatique" correspond mieux a
ce qu'il veut dire que les mots "diplomatic despatches"\
qui peuvent etre pris dans une acception trop etroite.

89. M. BARTOS fait observer que le courrier diplo-
matique de certaines ambassades en Yougoslavie peut
se composer de colis pesant jusqu'a 300 ou 500 kilo-
grammes et representer 50 tonnes environ par an. Des
libraires se font regulierement adresser leurs livraisons
par la valise diplomatique, et des remarques ont ete
faites a ce sujet aux missions diplomatiques de la
part du service du protocole yougoslave.
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90. II est partisan de donner, dans le commentaire
relatif a l'article, une definition de la valise diplomati-
que, precisant que cette valise doit contenir uniquement
la correspondance et les publications imprimees desti-
nees a la mission, bien que, dans des cas exceptionnels,
elle puisse renfermer aussi d'autres choses — par exem-
ple des objets qui peuvent etre utilises comme pieces a
conviction. La pratique adoptee au Royaume-Uni dans
les cas ou Ton soupqonne des irregularites semble
parfaitement saine. Si un fonctionnaire des douanes
soupc,onne, d'apres l'aspect exterieur de la valise, qu'elle
contient autre chose que des documents ou des publi-
cations imprimees, il demande au service du protocole
d'intervenir.
91. M. AGO n'est pas certain qu'il soit possible d'ela-
borer une definition qui empecherait l'utilisation abusive
de la valise diplomatique. A choisir entre deux maux,
a savoir courir le risque qu'on laisse acheminer irregu-
lierement des cadeaux par la valise diplomatique, ou
consentir aux abus que peut comporter la libre inspec-
tion de cette valise, il prefere sans aucun doute le pre-
mier. Toute exception a la regie bien etablie selon
laquelle le courrier diplomatique ne doit pas etre sou-
mis a l'inspection ouvrirait la voie a des abus de toutes
sortes.
92. Pour sir Gerald FITZMAURICE, il est hors de
doute que la valise diplomatique doit, en principe, n'etre
soumise a aucune inspection, mais il se demande si cette
regie ne souffre vraiment pas d'exception. La valise
diplomatique, chacun le sait, est couramment utilisee
a des fins tout a fait facheuses: trafic illicite de dia-
mants ou de devises, par exemple. En ne tolerant
aucune exception, on encourage ce trafic illicite. II serait
done plus sage de reserver la possibilite de verifier le
contenu de la valise diplomatique, mais cela unique-
ment pour les cas ou il y a de tres serieuses raisons de
soup<;onner une irregularite, et encore a deux condi-
tions : l'autorisation doit emaner des plus hautes ins-
tances, et la mission interessee doit etre avertie.

93. Sir Gerald se demande pourquoi le Rapporteur
special a renonce a son texte primitif, ainsi conc,u:

"La valise du courrier diplomatique sera exempte
d'inspection a moins qu'il n'existe des motifs tres
serieux de croire qu'elle contient des objets illicites.
La valise ne pourra etre ouverte pour inspection qu'a-
vec le consentement du ministere des affaires etran-
geres de l'Etat accreditaire et en presence d'un
representant autorise de la mission (A/CN.4/91)."

Pour sa part, il prefererait ce texte, sous reserve de
certaines modifications.

94. M. AMADO, tout en comprenant que M. Bartos
et sir Gerald Fitzmaurice se preoccupent des nombreux
abus auxquels donne lieu ce privilege, n'en demeure pas
moins fidele a la regie selon laquelle la valise diploma-
tique ne doit jamais etre soumise a l'inspection.

95. M. FRANCOIS partage sans reserve la maniere
de voir de sir Gerald Fitzmaurice. Non seulement la
valise diplomatique elle-meme, mais des quantites con-
siderables de paquets, et meme des malles, sont trans-
portees sous le couvert de l'immunite. Le trafic illicite
s'effectue par l'entremise du courrier diplomatique,
souvent a l'insu du chef de la mission. Le texte initial
du Rapporteur special donne toute garantie contre la
violation du secret de la correspondance diplomatique,
et M. Francois ne voit pas pourquoi Ton devrait traiter
les paquets achemines par la valise diplomatique, au-

tres que cette correspondance, de la maniere prevue
dans l'amendement.

96. M. EDMONDS demande instamment a la Com-
mission d'examiner serieusement les consequences d'une
disposition prevoyant une exception a la regie de l'in-
violabilite de la valise diplomatique. Bien qu'il y ait des
abus, il s'oppose fermement a ce que Ton s'ecarte en
quoi que ce soit du principe.

97. Le texte initial du Rapporteur special, qui admet
des exceptions, est trop general pour etre accepte. II
n'enonce aucun critere precis, car celui des "motifs tres
serieux" est trop subjectif. II est significatif que ni le
pro jet de la Harvard Law School ni la Convention de
la Havane ne prevoient d'exception a la regie. Si la
Commission decidait neanmoins de tolerer des excep-
tions, il faudrait qu'elle elabore son texte avec grand
soin et formule des criteres bien nets.

98. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
sir Gerald Fitzmaurice et de M. Francois. Declarer que
la valise ne peut en aucun cas etre soumise a l'inspec-
tion, e'est encourager les abus. II se demande, lui aussi,
pourquoi le Rapporteur special a renonce a son texte
initial.

99. M. PADILLA NERVO se prononce en faveur
de l'immunite absolue. En depit des risques d'abus, il
ne croit pas que l'Etat accreditaire ait le droit de violer
le secret de la valise diplomatique d'un autre Etat.
Cela ne veut pas dire toutefois que l'Etat accreditant
n'ait pas le devoir de n'utiliser la valise que pour le
transport de la correspondance diplomatique. Cepen-
dant, le point essentiel est que meme l'inobservation de
ce devoir ne donne pas le droit de violer le secret de
la valise, et qu'il faut au contraire remedier a cette
situation par d'autres moyens.

100. M. Padilla Nervo propose que, d'une part, Ton
consacre le principe de l'inviolabilite, et que, d'autre
part, l'on indique, dans l'article ou dans le commen-
taire, que l'Etat accreditant a le devoir de n'utiliser
la valise que pour le transport de la correspondance et
de documents diplomatiques.

La seance est levee a 13 h. 5.

399eme SEANCE

Jeudi 16 mai 1957, a 9 h. 30.

President: M. Jaroslav ZOUREK.

Relations et immunites diplomatiques (A/CN.4/
91, A/CN.4/98) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

EXAMEN DU PROJET DE CODIFICATION DU DROIT RELA-
TIF AUX RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES

(A/CN.4/91) [suite]

ARTICLE 16 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission a pour-
suivre l'examen du paragraphe 2 de l'article 16 remanie
par le Rapporteur special (398eme seance, par. 27).
2. M. TOUNKINE declare qu'en stipulant, comme il
l'a propose lui-meme, que la valise diplomatique ne pour-
rait etre ni ouverte ni retenue, la Commission ne ferait


